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Paragraphe 46 

 
Proposition de résolution Amendement 

46. rappelle les risques liés à l’énergie 
nucléaire, démontrés une fois de plus par 
la catastrophe de Fukushima; demande la 
suppression progressive des centrales 

nucléaires existantes et s’oppose à la 

construction de nouvelles centrales; 

46. rappelle, suite à la catastrophe de 
Fukushima, la nécessité absolue d'assurer, 
dans l'Union européenne, un niveau 

optimal de sécurité nucléaire et de 

promouvoir cette exigence au niveau 

international; 

Or. en 

 
 


